
(Rl/rl'.lji~f1·t: ii//I' 1t,,~ Re('ords 1(' 29 juilld 1922.) 

AT THE COlJl{T AT B(JCKDWHA~I PALACE, 
The 14th dny of .July, H)22. 

PllE8E~r, 

THE KI~G'S l\IosT EXCEI,LE!,(T lIIAJESTY 

LOUD PHl~SlDE!,('l' l\hL SECllETAUY SHORTT 
Loun ~()l1EHT,EYTO~ SIll FIlEDEIUCK PO=-SO=-lIY 

SlIt HOIlA::E RnmoJ.l>. 

WHEREAS there was this day read at the Board I~oi portant 
l'eglemelltll-

a Report from the Right Honourable the Lords of the tion sur 

Committee of Council for the Affairs of Guernsey and 11;lldmis.si
t
oll et 

enl'cglB re-
Jersey, dated the 12th day of July, 1922, in the ment de!> 

II ' . Etmngers words fo owmg, VIZ. :-
"YOUR MAJESTY having been pleased, by 

Your General Order of Reference of the lOth day of 
May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey, 
setting forth (1) On the 28th day of February, 1920, 
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__ 1922 __ " a Bill or Projet de Loi respecting the admission and 
registration of Aliens was submitted by the Attorney­
General to the Royal Court, and adopted by that 
Body, and the Bailiff was requested to submit the 
same to the States for their approval; (2) on the 
17th day of March, 1920, the said Bill or Projet de 
Loi was, with certain modifications, approved by the 
States of Deliberation, and the President was author­
ised to present a most humble Petition to Your 
Majesty in Council, praying for Your Royal Sanction . 
thereto; (3) the said Bill or Projet de Loi is in­
tituled 'Loi portant Reglementatiion sur l' Admis­
sion et l'Enregistrement des Etrangers,' and is in 
the words and figures set forth in the Schedule to the 
said Petition: And humbly praying that Your 
Majesty would be graciously pleased to grant Ybur 
Royal Sanction to the said Bill or Projet de Loi in­
tituled ' Loi portant Reglementation sur l' Admission 
et l'Enregistrement des Etrangers,' and to order and 
direct that from the date of the registration thereof 
on the Records of the Island of Guernsey the same 
should have the force of law within the Islands of 
Guernsey, Sark, Henn and Jethou: 

" THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obedience 
to Your Majesty's said Order of Reference, have 
taken the said Petition and the said Projet de Loi 
into consideration, and do this day agree humbly 
to report, as their opinion, to Your Majesty, that 
it may be advisable for Your Majesty to comply 
with the prayer of the said Petition, and to approve 
of and ratify the ~aid Projet de Loi." 
HIS MAJESTY, ha ving taken the said Report 

into consideration, is pleased, by and with the advice 
of Ris Privy Council, to approve of and ratify the 
said Projet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the Islands of Guernsey, Sark, Rerm and 
Jethou, as from the date of the registration thereof on 
the Records of the Island of Guernsey. . 
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AND HIS MAJESTY doth hereby further direct 1922 

that this Order, and the said Projet de Loi (a copy ----------
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor 01' Conlmander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers, for the 
tinle being, in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

ALMERIC FITZRoy. 

"PROJET DE LOI" referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI PORTANT REGLEMENTATION SUR L'AD­
MISSION ET L'ENREGISTREMENT DES 
ETRANGERS. 

Attendu qu'il convient d'appliquer it I'Ile de 
Guernesey et aux nes de Sercq, de Herm et de J ethou 
les principales dispositions de l'Ordre de Sa Majeste 
en Conseil dit "AIiens Order, 1920" en vertu de 
l' Acte du Parlement intitule " Aliens Restriction Act, 
1914." 

Attendu, en outre, qu'il convient, en ce qui re­
garde les restrictions imposees aux Etrangers par 
l' Acte du Parlement intitule "Aliens Restriction 
(Amendment) Act, 1919," d'assimiler au Royaumc­
Uni des Iles de Guernesey, de Sercq, de Herm et de 
Jethou. 

ARTICLE 1. 

Les dispositions de l'Ordre en Conseil susdit, Application 

intituIe " Aliens Order, 1920," et de ters Ordres en ~f.:positioUR 
Conseil I'amendant qui seront par apres enregistres de l'Or<11'c en 

sur les Records de cette Ile, et de l'Acte du Parle- ~oXi~~il~s 
ment intituIe " Aliens Restriction (Amendment) Act Order 1920" 

" . l' bl II' pt de I' '~cte 1919, seront, en tous pOInts app lea es aux es de du . 
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Pnrlemellt 
intitnle 
" Aliens 
Ref'triction 
(Amend­
ment) Act 
191~." 

OltlHtES ~X COXSEIL 

Guernesey, de Sercq, de Herm et de Jethou, en ce 
qui concerne les conditions d'admission, de sejour, 
de nationalite, de conduite tenue par eux, d'expul­
sion, d'emploi dans la Marine Marchande, et de 
participation·a une entre prise commerciale ou mari­
time quelconque. 

ARTICLE 2. 
Etrullgcl'S l:e AUCllll individu, venant de l'etranger et age de 
pourrout ., 1 ,. "1 
dcbarquer plus de Selze ans revo us, ne pourra, a mOlns qu 1 

lS~llSt . t' ne soit Sujot Britannique, debarquer aux nes de 
au onsa ·lOn 

de Guernesey, de Sercq, de Herm et de J ethou sans 
1'11l1migrn- l'autorisation d'un Fonctionnaire Prepose a l'Immi­
tiun Ufficer 

Et.ranger de 
lllltionalite 
d-dflvnnt 
enncmie 
A ntorisution 
du 8ecretahe 
d'Etat ou du 
l.ieutenau t­
Gouverneur 

Individu 
venant de 
l'etranger 

gration, d{nomme " Immigration Officer." 
Tout Prepose a l'Immigration pourra soumettre a 

tenes conditions qu'il jugera convenables l'accord de 
l'autorisation, a un etranger anglice "Alien" de 
debarquer dans l'une quelconque de ces nes et 
l'etranger en question sera tenu de se conformer aces 
conditions. 

ARTICLE 3. 
Aucun individu, qui est un snjet ou un citoyen de 

l'une quelconque des nationaliMs ci-devant ennemies, 
ne pourra debarquer dans les nes susdites sans 
l'autorisation formelle du Secretaire d'Etat ou du 
Lieutenant-Gouverneur de l'Ile de Guernesey. Cette 
autorisation ne donne pas droit a tel sujet ni a tel 
citoyen de debarquer dans Ie Royaulne Uni. Pour 
obtenir l'autorisation de debarquer dans Ie Royaume 
Uni sous les provisions de la Section 10 du susdit 
Acte du Parlement " Aliens Restriction (Amendment) 
Act, 1919," tel sujet ou tel citoyen doit s'adresser au 
Secretaire d'Etat par l'intermediaire du Lieutenant-
Gouverneur. ~ 

ARTICLE 4. 

Tout individu autre qU'un etranger designedans l'ar­
ticle 3 de plus de seize ans revolus, venant de l'etran 
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ger a l'une des iles susdites devra etre soit titulaire 1922 

d'un passeport revetu de sa photographie et delivre doit~~'~d~i-r~ 
par l'autorite competente dans les cinq ans precedant P~ss~port ou 

.,. , ' l'cqUlvnIent 
son arrIvee, SOlt porteur d un document quelconque Aussi,doit 

. 't bl' 1 . t' 1 l' 'f' d fOlU'mrrCll-qUI ea ISSe c alremen ,a a p eme satls actIOn u seiO'llcments 

Pre pose it I'Immigration, et sa nationalite et son 0 

ident:te, lequel passeport ou document dans Ie cas 
d'un etranger anglice " Alien" sera vise par Ie Consul 
B·~tannique ou Ie Contr61eur de passe ports du pays 
qu' 1 quitte. De plus, toute personne arrivant de, 
ou s'embarquant pour l'etranger, devra fournir, it 
tout'J requete du dit Fonctionnaire, soit it l'arrivee, 

. so it au depart, tous les renseignements que ce dernier 
sera autorlse it lui demander. 

ARTICLE 5. 

Tout individu, de plus de seize ans revolus et de EtWllger doit 

nationalite etrangere it la Nationalite Britannique fO~U'llil' reu-
, selgllcmellts 

devra fournir, des que possible, it son arrivee dans et passeport 

une des Iles susdites au Bureau d'Enregistrement des f'~<Iui\'Cllcllt 
Etrangers dans I'Ile de Guernesey, to us renseigne- dcs,H~n 
ments que Ie Fonctionnaire prepose it l'Enregistre- arnvcl' 

ment des Etrangers dans l'Ile de Guernesey, de-
nomme "Registration Officer," sera autorise a lui 
demander, et lui remettre (sauf en cas d'impossibilite 
materielle motivee, it apprecier par Ie dit Fonction-
naire), soit son passeport avec photographie, datant 
de moins de cinq ans avant son arrivee, soit un 
document quelconque etablissant formellement sa 
nationalite et son identite. 

ARTICLE 6. 

Tout individu de nationalite etranO'ere iL la Etranger 
. " .' . '1 0 h vcnantalogcr 

NatlOnahte Brltannlque, venant a ogel' c ez une en informel'ft 

Personne quelconque residant it Guernesey ou dans Ie Pl'el?ose a 
, . I'IlIllllloTa-

une des Iles susdites, ou faisant partie de la famille t.ioll e 

d'une personne residant iL Guernesey, sera tenu d'en 
informer, dans Ie plus court delai possible, Ie Pre-
pose ,iL I'Immigration. 
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1\)22 ARTICLE 7. 
~------

Tout l'cE:ident Tout individu, Sujet Britannique ou non, reSl-

rl
rl?itl' :-;igtl~el' dant dans les Iles susdites, sera tenu de signer, sur la 

ee nru lOn 
de natiollulite demande soit d'un Prepose it l'Immigration ou 
lorsque requis d'un Fonctionnaire prepose it l'Enregistrement des 

Etrangers, une declaration de Nationalite, et s'il 
n'est point Sujet Britannique, produire, sur demande 
toutes pieces d'identite at tous renseignements 
exigibles des etrangers. 

ARTICLE 8. 
l\Ialtre de Tout Capitaine, Patron ou Maitre Q'un navire 
nadre 
dOnnel'R q\lelconque venant de l'etranger devra fournir au 
ton!' nm- Prepose it l'Immigration, tous les renseignements 
r-:eignements 
(lllllllt aux parvenus it sa pro pre connaissance sur les passagers 
pa~~agers et et l'equipage se trouvant it son bord. Il devra, 
eqllipnge 
Fonctioll- egalement, donner au dit Fonctionnairc d'Immigra-
nai~e Yi~itllnt tion toute latitude de visiter son navire en tous temps. 
lIaVll'e aura 
facilitcs 

Applicatioll 
nux bateaux 
de pcche 

Registre des 
Etnlllgers 
sem gardc 

Infraction de 
certains 
Ordres 011 

COllseil et 
Reglements 
censee 
infraction de 
cette Loi 

ARTICLE 9. 
Les dispositions de la Section 5 du susdit Acte 

"Aliens Restriction (Amendment) Act, 1919," s'ap­
pliqueront aussi it tout navire et a tout bateau 
de peche enregistres dans Ie Port de Guernesey. 

ARTICLE 10. 
Le Prepose a l'Immgration devra tenir Registre 

des Etrangers debarques dans l'Ile de Guernesey. 
II y mentionnera to us details essentiels concernant 
chacun de ces derniers, et il agira sous la direction 
du Superviseur de la Chaussee. 

ARTICLE II. 

Toute personne qui contreviendrait ou qui man­
querait it se conformer aux dispositions de la pre­
sente Loi ou aux dispositions de l'Ordre en Conseil 
intitule "Aliens Order, 1920," ou des Ordres en 
Conseill'amendant, qui seront par apres enregistres 
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sur les Records de cette Ile, et de l'Acte du Parle- __ 2:'_22 __ 
ment intituIe " Aliens Restriction (Amendment) Act, 
1919," comme a un Ordre ou it un Reglement quel-
conque ou aux conditions imposees en vertu du dit 
Acte du Parlement, qui auront eM declares par la 
Cour Royale siege ant en Corps applicables totale-
ment ou partiellement aux iles susdites, sera tenue 
pour coupable d'infraction it Ia presente Loi. 

ARTICLE 12. 
Quiconque aiderait ou induirait quelqu'un it con- Infraction 

t . . . t 'I ' t I' , par revenu en qum que ce SOl a a presen e ... 01, ou a complicitc 

. l'Ordre en Conseil ou I' Acte du Parlement susdits, ou 
qui sciemment, abriterait une p3rsonne queiconque 
qu'il saurait ou soupc;onnerait, pour des motifs 
raisonnables, avoir agi en contravention de Ia pre­
sente Loi, sera tenu lui-meme pour coupable d'in­
fraction a la presente Loi. 

ARTICLE 13. 
Toute personne debarquant ou atterrissant sur Ie Complicite, 

territoire des Iles susdites en contravention aux dis- comment 
.. d I ' t L . . I " peut se posItIOns e a pres en e 01, comme aUSSI e maItre eommcttre 

du navire ou Ie pilote ou Ie commandant de l'appareil 
aerien d'ou cette personne debarquerait ou atterrirait, 
sera,sauf preuve du contraire, tenue pour avoir aide 
ou induit a l'infraction commise. 

ARTICLE 14. 
Quiconque se sera rendu coupable d'infractions Penalites 

aux dispositions de Ia presente Loi sera passible, 
apres conviction sommaire, devant Ia Cour siegeant 
en Police Correctionnelle, soit d'une amende ne 
pouvant exceder Cent livres sterling, soit d'un em­
prisonnement, avec ou sans travail force, d'une 
duree ne pouvant exceder six mois (et, en cas de pre-
miere ou de toute autre recidive, douze mois), soit, 
dans l'un comme dans l'autre cas, des deux peines, 
amende et empl'isonnement, concurremment. 
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Preposc it 
l'Immigra­
tiOll 
Comment 
HOmme 

ORDRES EN CONSEIL. 

ARTICLE 15. 
Le Prepose a l'Immigration sera nomme par Ie 

Superviseur de la ChausEee, et co, sous reserve de 
l'approbation de· Son Excellence Ie Lieutenant 
Gouverneur. 

ARTICLE 16. 
Devoil's des Autant qu'il sera en leur pouvoir de Ie faire, les 
f,~~;~~~~.~- Fonctionnaires Preposes a 1'Immigration devront 
tiOll en ?u.tr~ veiller a la mise a execution des autres prescriptions 
ceux specl:fies de l'Ordre en Conseil intitule " Aliens Order, 1920," 

et de l' Acte du Parlement intitule " Aliens Restric­
tion (Amendment) Act, 1919," susdits, et de toutes 
autres prescriptions d'autres Ordres en Conseil 
amendant Ie dit Ordre enregistres a l'avenir sur les 
Records de 1'Ile de Guernesey, qui auront ete de­
clarees par la Cour Royale siege ant en Corps appli­
cables, totalement ou partiellement, aux lIes sus­
dites. 

DEFINITIONS. 
ARTICLE 17. 

Adaptations Dans la mise a execution dans les lIes susdites des 
dispositions de l'Ordre en Conseil du 18 aout, 1919, 
et de 1'Acte du Parlement intitule "Aliens Re­
striction (Amendment) Act, HH9," et de tout 
Ordre en Conseil amend ant it, 1'avenir Ie dit Ordre, 
l'expression " the Court" et " any court of summary 
juri~oiction " se re£ere it la Cour Royale siege ant en 
Police Correctionnelle et composee du Bailiff ou de 
son Lieutenant et d'au moins deux Jures-Justiciers. 

Definitions Par 1'expression "etranger de l'une quelconque 
des nationalites ci-devant ennemies," on entend 
designer :-(a) tout sujet ou citoyen de l'Empire 
d'Allemagne ou de l'un quelconque des Etats qui 
composent cet Empire, ou tout sujet ou citoyen de 
l' Autriche, de la Hongrie, de la Bulgarie, ou de la 
Turquie :-(b) ou encore, tout individu qui, ayant 
ete, a une epoque quelconque, sujet ou citoyen de 
l'une quelconque des nationalites ci-devant ennemies, 



ORDRES ~N CONSEIL. 429 

n'aurait point change d'allegeance, en raison de la ____ ~!~ __ 
reconnaissance d'Etats nouveaux ou de remanie-
ments territoriaux :-(c) ou enfin, tout individu qui, 
ayant ete it une epoque quelconque sujet ou citoyen 
de l'une quelconque des nationaliMs ennemies, ne se 
serait point fait naturaliser, conformement aux lois 
qui y regnent, sujet d'un autre Etat ou d'une Posses-
sion Britannique quelconque ou il residerait actuelle-
ment, et qui ne retiendrait pas, en vertu des lois de 
son pays d'origine, la nationalite de ce dernier pays. 

Et ce, it condition que les disposition~ speciales Femme 

du dit Acte du Parlement "Aliens Restriction sBuj.ettte . 
n ,unmque 

(Amendment) Act, 1919," concernant les Etrangers lors du 

de l'une quelconque des nationalites ci-devant enne- ml1riat
g: d 

• .. . . excep ee ans 
mleS (sauf les dISposItIOns de la sous-sectIon (2) certains CIlS. 

de la Section 2 du dit Acte du Parlement), ne soient 
pas applicables it une femme quelconque qui, a 
l'epoque de son mariage, se trouvait etre ~ujette 

Britannique. 
Les expressions" debarquant " et " atterrissant " Definitions 

comprendront toute arrivee, acces, ou entree par 
n'importe quel moyen de transport, et toutes re-
ferences it l'action de debarquer ou d'atterrir (comme 
ci-dessus) seront tenues pour s'etendre a toutes ten-
tatives de debarquement ou d'atterrissage, a fioins 
que Ie contexte n'en com porte autrement. 

L'expression "embarquer " comprendra tout de­
part par n'importe quel moyen de transport. 

L'expression " navire " comprendra tout appareil 
aerien. 

L'expression " Capitaine," Patron ou Maitre d'un 
navire '~ s'etendra a tout pilote d'tm appareil aerien 
quelconque. 

ARTICLE 18. 
Les amendes seront applicables moitie it ~a Majeste Application 

. ., d ' I des amendes et mOltie au e ateur. 
ARTICLE 19. 

La Cour Royale de l'Ile de Guernesey est autorisee Cour .R?y~le 
, " uutonsee a a passer teUes Ordonnances qu eUe trouvera neces- passer 

saires pour la mise a execution de la presente Loi. Ordonnances 




